
Compte rendu de la réunion du Comité consultatif technique des 
sciences et des connaissances 
12-13 septembre 2023 
Réunion en personne/hybride 

Objectifs de la réunion 

Cette réunion comporte plusieurs objectifs : 

Présenter les mises à jour des sous-comités. 
Informer les membres du CCT au sujet de l’élaboration d’un document d’orientation sur 
l’analyse des effets économiques aux termes de la LEI et solliciter leur avis. 
Que l’Agence recueille des renseignements auprès des membres du CCT pour éclairer 
l’examen par l’Agence du Règlement sur les activités concrètes (Liste des projets). 
Faire le point sur les actions de l’Agence liées à l’efficacité réglementaire et à 
l’avancement des projets de croissance propre. 
Demander l’avis du CCT sur l’approche proposée pour la mise à jour des orientations de 
l’Agence en matière d’effets cumulatifs. 
Que l’Agence rende compte aux membres du CCT de ses réponses aux avis du CCT de 
2022-2023. 
Participer à une réunion de spécialistes sur l’industrie pétrolière extracôtière de Terre-
Neuve-et-Labrador et les éléments pris en compte dans l’évaluation d’impact. 

Point à l’ordre du jour : Accueil et aperçu de l’ordre du jour 

Mark Shrimpton, membre du CCT, procède à la reconnaissance territoriale. 

Les coprésidents ont présenté une récapitulation de la réunion du CCT de mai et des 
documents distribués au cours de l’été, ainsi qu’un aperçu de l’ordre du jour de la 
réunion. 

Point à l’ordre du jour : Mises à jour des sous-comités 

Le CCT a reçu des renseignements sur chacun des trois sous-comités, notamment sur les 
travaux entrepris au cours de l’été et sur les prochaines étapes prévues. 

Le sous-comité sur les solutions de rechange a fait le point sur ses travaux de l’été et 
présente un plan de travail et un tableau d’avis provisoires. Les membres du CCT ont 
approuvé les deux produits et fourni des commentaires et des réactions à l’attention du 



sous-comité. Le sous-comité prévoit de se réunir tout au long de l’automne et présentera 
de nouvelles mises à jour lors de la réunion de novembre du CCT. 

Le co-champion du sous-comité conjoint CCT/CCA sur le savoir autochtone et les 
sciences a fait le point sur les travaux du sous-comité au cours de l’été et sur les 
prochaines étapes prévues. Le sous-comité prévoit de se réunir à l’automne et de 
présenter un outil provisoire au CCT et au CCA en janvier 2024. 

Le co-champion du sous-comité sur la biodiversité a présenté au CCT une mise à jour de 
ses travaux. Le sous-comité prévoit de se réunir à la fin du mois de septembre. Il 
discutera alors de l’approche à privilégier pour formuler des avis sur les changements 
potentiels à apporter aux lignes directrices individualisées relatives à l’étude d’impact 
(LDIREI). 

Point à l’ordre du jour : Approche de l’orientation des effets économiques/discussion 
préliminaire 

En réponse à la présentation de collègues de l’Agence et de Ressources naturelles Canada 
sur l’élaboration d’un document d’orientation pour l’analyse des effets économiques en 
vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact (LEI) et engagement à tenir compte des 
commentaires du CCT dans le projet de texte. 

Le Secrétariat assure le suivi auprès des membres du CCT pour leur obtenir d’eux des 
copies des documents de référence pertinents mentionnés au cours de la réunion et les 
distribuera aux membres avant la réunion de novembre. 

Point à l’ordre du jour : Présentation initiale de l’examen de la Liste des projets et 
discussion 

L’Agence a présenté au comité son approche de la révision du Règlement sur les 
activités concrètes (Liste des projets). Le CCT a fait part de ses commentaires et 
l’Agence s’est engagée à revenir sur ce point lors de la réunion du CCT de novembre. 

L’Agence préparera un résumé de la discussion du CCT avant la réunion de novembre 
afin d’orienter la discussion. 

Point à l’ordre du jour : Efficacité réglementaire et promotion des projets de croissance 
propre 

Les membres du CCT soutiennent les efforts visant à réduire les procédures redondantes 
et à accroître la participation des Autochtones dans le processus. Les membres du CCT 
ont discuté de l’importance de veiller à ce que les efforts visant à améliorer l’efficacité 



réglementaire ne compromettent pas les protections prévues par la LEI. L’Agence s’est 
engagée à tenir le CCT au courant de ces travaux. 

Le CCT recommande de poursuivre les discussions avec les autres comités consultatifs 
(Comité consultatif autochtone et Conseil consultatif du ministre), c’est-à-dire sur les 
domaines d’intérêt respectifs, afin de préciser la portée d’un rôle potentiel du CCT. Le 
CCT a également discuté de l’intégration de cette question dans les thèmes et les 
discussions, plutôt que de la traiter comme un sujet à part entière. 

Point à l’ordre du jour : Orientation concernant les effets cumulatifs - discussion afin 
d’obtenir les renseignements nécessaires pour l’approche à adopter pour la mise à jour de 
l’orientation 

L’Agence a fait une présentation de l’approche qu’elle propose pour mettre à jour ses 
orientations concernant les effets cumulatifs. Le CCT a eu une discussion de fond sur la 
signification de l’adoption d’une « approche intégrée » pour cette mise à jour des 
orientations. 

Les coprésidents ont demandé aux membres du CCT de faire part de leurs suggestions 
concernant les personnes ou experts qui pourraient être bien placés pour participer au 
processus d’élaboration des orientations. 

Point à l’ordre du jour : Réponses de l’Agence à l’avis du CCT de 2022-2023 

L’Agence a présenté les mesures prises en réponse à l’avis du Comité pour 
l’exercice 2022-2023. 

Point à l’ordre du jour : Réunion de spécialistes : L’industrie pétrolière extracôtière de 
Terre-Neuve-et-Labrador 

Des conférenciers invités se sont joints aux membres du CCT pour une séance de 
discussions sur les considérations relatives à l’évaluation de l’impact de l’industrie 
pétrolière extracôtière de Terre-Neuve-et-Labrador. 

Points à retenir 

Les sous-comités poursuivront leurs travaux tout au long de l’automne et de l’hiver et 
fourniront au Comité des mises à jour au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 
En ce qui concerne le thème de l’orientation économique, le Secrétariat assure le suivi 
auprès des membres du CCT pour leur demander des copies des documents de référence 



pertinents qu’ils ont mentionnés. L’Agence et Ressources naturelles Canada ont pris 
l’engagement de tenir compte des commentaires du CCT dans un texte provisoire. 
L’Agence s’est engagée à revenir sur ce point lors de la réunion du CCT de novembre. 
L’Agence préparera un résumé de la discussion du CCT sur l’examen de la Liste des 
projets avant la réunion du CCT de novembre. 
L’Agence fournira un document comparant les examens de l’Agence et des groupes 
d’experts, y compris le rôle des experts dans les deux processus, ainsi que dans 
l’élaboration de la politique et des documents d’orientation. 
L’Agence s’est engagée à tenir le CCT informé des travaux réalisés par le gouvernement 
dans le domaine de l’efficacité réglementaire et des projets de croissance propre. Le 
CCT a également recommandé de poursuivre les discussions avec les autres comités 
consultatifs (CCA et CCM). 
Les coprésidents ont demandé aux membres du CCT de faire part de leurs suggestions 
concernant les personnes ou experts qui pourraient être bien placés pour participer au 
processus d’élaboration des orientations concernant les effets cumulatifs. 
La réunion du CCT de novembre 2023 se tiendra virtuellement le 15 et le 16. 

Participants 

Coprésidents du CCT 

Kevin Hanna 
Patricia Fitzpatrick 

Membres du CCT 

Alistair MacDonald 
Ryan Barry 
Faiza Waheed 
Marie Lagimodière 
Janice Linehan 
Steve Morck 
Mark Shrimpton 
Marie-Hélène Gauthier 
Bill Ross 
Robert Gibson 

Absents 
Darcy Pickard 
Gillian Donald 
Helga Shield 



Agence d’évaluation d’impact du Canada 

Steve Chapman 
Robyn Whittaker 
Anne Spear 
Lauren Omson 
Michael Grassie 
Findlay Yates-Lavery 
Aidan Wakely-Mulroney 
Sarah Jackson 
Wesley Moore 


